
Assistants de langues étrangères 
Académie d’Aix-Marseille 

 
 

PROCÉDURE D’AFFILIATION A LA SÉCURITÉ SOCIALE FRANÇAISE 
 

1/1                                                     DIPE- Bureau des assistants de langues.   

 
Durant votre séjour, vous bénéficiez d’une assurance maladie gérée par la Sécurité sociale. 
En tant qu’assistant de langue, vous devez impérativement être inscrit auprès de la CPAM afin d’obtenir un numéro 
de sécurité sociale définitif avant le mois de décembre. 
Celui-ci vous servira à demander vos remboursements de frais de santé, mais aussi à consulter vos bulletins de salaire 
sur l’Espace Numérique Sécurisé de l’Agent Public « ensap.gouv.fr » 

  Si vous avez déjà un numéro définitif, vous devez transmettre une copie de votre attestation de droits 
au format PDF (à télécharger depuis ameli.fr) à votre gestionnaire  

 

Démarches à effectuer dès mon installation :  
 

 

Demande d’immatriculation en ligne pour ouverture 
de mes droits auprès de la CPAM : 

- par mon gestionnaire à la DSDEN (1er degré) 

- par mon secrétariat (2nd degré) 

La CPAM notifie le numéro NIA (provisoire): 

- à indiquer impérativement pour le remboursement   de 
mes prestations

La CPAM notifie le numéro NIR (définitif) :

- Je crée mon compte sur le site AMELI.FR

- Je télécharge mon attestation de droits 

J'envoie la copie de mon attestation 
en PDF à mon/ma gestionnaire pour la 
mise à jour de mon dossier à :

- DSDEN (1er degré)

- assistants-langues@ac-aix-
marseille.fr (2nd degré)

Je crée mon compte sur ensap.gouv.fr avec mon n°de 
sécurité sociale à 15 chiffres et mon mot de passe choisi 
par moi-même 

Je me connecte et peux consulter et télécharger mes 
bulletins de paie

Début octobre : 

Effectuée le 
.../.../... 

N° provisoire 
reçu le .../.../... 

En décembre: 

Transmis le 
.../.../... 

Dans les 3 mois 
suivant 

l’affiliation : 

Reçu le .../.../... 

En janvier:  
(Si attestation 
transmise en 
décembre au 
gestionnaire) 

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true
https://www.ac-aix-marseille.fr/les-assistants-de-langue-121829#summary-item-4
https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_nfpb=true&_pageLabel=as_creation_immediate_page
https://www.ac-aix-marseille.fr/les-assistants-de-langue-121829#summary-item-4
https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte

